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[Point 24*] 

1. M. EBAN (Israel) fait observer que le debat s'est 
developpe sur un terrain bien connu et a revele les faits 
et les sentiments qui, jusqu'a present, ont retarde la conci­
liation et en ont gravement compromis les resultats. La 
delegation d'Israel a cherche en vain des indices de 
changement : il reste tout a fait evident ql}e la politique des 
Etats arabes vise a la destruction de l'Etat d' Israel. Ces 
:Etats ont d'abord cherche a parvenir a cette fin par des 
operations militaires, alors qu' Israel, dont la constitution 
en Etat venait d'etre approuvee par l'Assemblee generale 
des Nations Unies, resistait seul a l'assaut de cinq armees. 
Les discours des representants arabes ont rappele des 
evenements de cette epoque et ont montre que le seul regret 
de ces pays etait d'avoir echoue lorsque, sans en avoir ete 
ni blames ni punis, ils avaient tente d'annuler par la force 
une decision internationale. 

2. Il faut commencer par cette guerre decisive si l'on 
veut etudier la situation qui regne dans le Proche-Orient. 
Le representant du Pakistan a prononce (37e seance) un 
discours impressionnant, mais il a omis d'indiquer que le 
probleme des refugies de Palestine etait la consequence 
de la guerre declenchee par les Etats arabes. Ces Etats ne 
sauraient eluder entierement la responsabilite de reparer 
un desastre qu'ils ont provoque. 

3. Passant a l'etude des causes de l'impasse a laquelle en 
est arrivee la question de Palestine, M. Eban appelle d'abord 
!'attention de la Commission sur le refus des Etats arabes 
de negocier directement avec Israel et affirme de nouveau 

" Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de I'Assemblee 
generale. 

que les parties ne se sont jamais reunies sans se mettre 
d'accord et ne se sont jamais mises d'accord sans se reunir. 
Le representant de la Syrie, qui a conteste ce point de vue 
(35e seance) a certainement oublie que le probleme au 
sujet duquel il pretend precisement que les negociations 
ont echoue, c'est-a-dire celui des comptes bloques, a ete 
discute a Geneve par les parties et qu'un accord est intervenu 
a ce propos. 

4. La deuxieme raison de 1' echec est que les Etats_ arabes 
refusent a priori de reconnaitre qu' Israel est un Etat et, 
partant, d' en reconnaitre les autorites constituees et les 
droits souverains. On peut trouver un exemple frappant 
de ce refus dans le projet de resolution du Pakistan 
(A/AC.53/L.28) prevoyant la nomination d'un adminis­
trateur qui serait en quelque sorte un haut-commissaire 
economique international en territoire israelien. II est 
evident qu'il est impgssible de prendre une mesure de ce 
genre vis-a-vis d'un Etat souverain. 

5. La realite de l'Etat d' Israel et les prerogatives dont 
il jouit de ce fait doivent servir de point de depart a tout 
progres dans la voie de la conciliation. C' est la reconnaissance 
de cette realite qui, plus que tout autre chose, peut contribuer 
au succes des procedures de conciliation qui se sont revelees 
si efficaces dans le passe pour regler les differends entre :Etats. 

G. Le refus des Etats arabes de negocier directement avec 
Israel ou de reconnaitre son statut d'Etat s'inspire de la 
conception erronee que, dans le Moyen-Orient, seules 
les nations arabes ont droit a l'independance. Il est injuste 
que ces Etats, qui ont eux-memes acquis si recemment 
leur independance - c'est la un fait historique - et qui 
possedent maintenant tous les centres culturels du monde 
arabe, refusent a Israel la souverainete nationale sur la 
petite region qu'a rendue celebre l'histoire des anciens 
Hebreux. Ce droit a ete pleinement reconnu par la commu­
naute internationale, dont la decision repose sur des principes 
de justice historique. 

7. Si l'on admet ce fait, il devient evident que la question 
implique un conflit entre des Etats souverains Membres 
de !'Organisation des Nations Unies. La resolution 194 (III) 
de l' Assemblee generale, en date du 11 decembre 1948, 
qui contient le principe fondamental de la politique des 
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Nations Unies selon lequelles differends doivem etre reglcs 
par voie d'accord, precio;e qu'il couvicnt cl'abonl de 
rechcrcher cet accord entre lcs parties interessec!S avant de 
prendre en consideration des propositions de ticrces parties. 

K. M. Eban ne comprend pas pourquoi le r::pr(scn~ant 
du Pakistan a juge utile de presenter Israel com me un Etat 
cree artificiellement ; Israel est une entite coherente, et 
ses habitants sont unis par les liens de Ia langue, d,·]a culture, 
de Ia religion et du sentiment national ainsi que par Ia 
conscience de leur unite que deux mille ans de dispersion 
n'ont pu dctruire. II serait peut-ctre bien plus mile que les 
pays d' Asie qui ont de fortes affinites avec les pays arabes 
proposent leurs bons offices en tant que mediateurs, en 
acceptant eomme premisse le principe essentiel de l'egalite 
absolue et de Ia souverninete des deux parties. 

9. La discussion a porte d'abord sur des notions g(:nerales 
d'histoire et d'equitc internationales pour pas:'er ensuite 
aux aspeets particuliers de Ia question, a savoir les questions 
territoriaks, les inten~ts religieux internationcmx ct le 
probleme des refugies arabes. 

10. Lcs questions territorialcs entre Israi.!l et lcs Etats 
arabes relevent des conventions d'armistiee. II n'est pas 
un pouce de terrain qu' Israel n' oceupe sans le consentement 
de !'autre partie et sans l'autorisation formelle de !'Orga­
nisation, et les Etats arabes, qui ont eu recours a Ia force, 
n'ont aueune raison de se plaindre de Ia situation tcrritoriale 
qui resulte en grande partie de !'issue des operations 
militaires. Les conventions d'armistice etablissent, non 
seulement le trace des !ignes de demarcation qui separent 
les forces armees des Etats rivaux, mais aussi celui des 
limites de leur juridiction civile. Ces limites ne peuvent 
etre modifiees qu'avee le consentemcnt mutuel des parties 
dans le cadre des conventions d'armistice. La reso­
lution 194 (III) de l'Assemblee generale a invite les parties 
a s'efforcer, apres Ia conclusion des conventions d'armistice, 
d'etendre Ia portee de ces instruments afin d'essayer de 
parvenir a un reglement definitif. Le fait que cette seconde 
phase ne soit pas .encore atteinte ne diminue pa3 Ia valeur 
de Ia premiere. 

11. M. Eban trouve ctrange que les Etats arabes, qui ont 
fait Ia guerre a Israel et revendiquent 9:5 pour 100 de 
son territoire, pretendent qu'ils craignent son expansion. 
Israel propose a ces memes Etats arabes Ia signature de 
pactes de non-agression dans lesquels il engagerait son 
honneur et son prestige internationaux, et le Conseil de 
securite est tenu de prendre des mesures eontrc Ia partie 
qui modifierait les frontieres d'armistice sans le consen­
tement de !'autre partie. En outre, trois des membres 
permanents du Conseil de seeurite ont declare qu'ils inter­
viendraient en parril cas. Israel a egalement propose Ia 
signature de pactes destines a renforcer le rtspeet des 
frontieres actuelles par des garanties internationales, soit 
en les transformant en frontieres permanentes, si les deux 
parties en sont convenue~, soit en garantissant les frontieres 
provisoires par une declaration de non-agression, sans 
supprimer l'eventualitc d'une revision ulterieure par con,sen­
tement mutuel. Israel a fait toutes ces offrcs, mais les Etats 
arabes les ont refusees ; pourtant, ils n'en pretendent pas 
moins qu'ils craignent une agression de Ia part d' Israel. 

12. Les representants qui ont parle des neeessites eeono­
migues qui determineraient !'expansion d'Israel ont etabli 
de fausses analogies a partir des declarations de :vr. Eban. 
L'Egypte et le Liban ont une population plus dense que 
celle d' Israel, mais Ia produetivite de leur industrie n'est 
pas particulierement elevee. M. Eban espere que, grftce a 
SCS industries qui se developpent rapidement et a Se<; 
ressources minieres recemment decouvertes, Israel sera 
en mesure, dans quelques annees, de rivaliser avec les pays 

eUrQpeens auxquds il a etc compare. En toute logique, 
les Etats arabes n'ont aucune raison de craindre !'expansion 
d' Israel ; s'ils Ia redoutent, ils n'ont pas de meilleur moyen 
de dissiper leurs craintes que d'aecepter les garanties que 
leur offre Israel. 

13. On a fait plusieurs allusions aux interets religieux en 
cause, particulierement a Jerusalem. La plupart des graHds 
centres religieux sont aux mains des Arabes, et, tandis 
qu' Israel est pret a placer so us contr6le international les 
Lieux saints qui sont situes sur son territoire, au moment 
ou les autres Lieux saints situes dans les regions voisines 
seraient places sous le meme eontrole, les Arabes n'ont 
pas indique jusqu'ici qu'ils etaient prets a le faire ; en fait, 
ils se sont opposes aux efforts qui ont cte faits en vue de 
trouver une solution. 

14. La question qui a suscitc !'interet le plus grand a Ia 
Commission a ete celle des refugies. On semble penser 
qu'cn eette matiere Ia justice et le realisme s'exclucnt 
mutuellement. M. Eban voudrait resumer les elements 
de Ia situation au point de vue politique. En envahissant 
Israel, les Etats arabes ont, les premiers, pousse les refugies 
a quitter Ia Palestine. Cette responsabilite initiale ne les 
oblige pas a resoudre le probleme a eux seuls, mais il ne 
semble pas qu'ils doivent etre exemptes de toute partici­
pation a sa solution. 

1 :i. L'Etat d' Israel a, de puis sa naissanee, aide a resoud re 
l'un des plus tragiques problemes de refugies de l'histoire. 
Trois cent vingt-cinq mille refugies fuyant la persecution 
nazie en Europe ont ete aecueillis sur son territoire, et 
bien d'autres sont venus qui fuyaient d'autres regions, 
y eompris I' Asie et certaines parties du monde musulman, 
ou ils ont, pendant des sieclcs, ete !'objet de mesures de 
discrimination. Ceux qui sont venus des pays de !'Orient 
ont ch\ tres souvent, etre hospitalises, et le fardeau qui 
pese sur Israel en a ete aceru d'autant. Cependant, le pays 
les a aecueillis a bras ouverts, et, en septembre 1951, il 
avait aeeueilli un total de 670.000 refugies. Les possibilites 
d' Israel sont limitees ; ses ressources sont ljmitees plus 
encore par le bloeus que lui imposent les Etats arabes. 
II semble extravagant d'attendre d' Israel qu'il supporte 
le fardeau des refugies arabes de Pal_estine en plus de celui 
des refugies juifs d'Europe et des Etats arabes. 

16. Ce sont les Etats arabes qui, avec leurs ressourees 
naturelles considerables et leurs larges territoires, doivent 
donner au sentiment familial qu'ils eprouvent pour les 
refugies une expression plus concrete que de simples 
declarations de propagande prononcees dans une com­
mission. S'ils etaient prets a accepter les refugies arabes, 
dans le meme esprit qu'Israel a manifeste en acceptant 
les refugies juifs, au lieu de les maintenir dans les camps 
et d'insister pour qu'ils retournent en Palestine, le probleme 
cesserait d' exister. 

17. M. Eban suggere que Ia Commission examine, a !a 
lumiere des evenements des quatre dernieres annees et 
de l'insucees des efforts tentes pour resoudre le probleme 
international ou pour le rendre moins tragique, !'affirmation 
du representant de l'Egypte (34e seance) selon laquelle 
le fardeau du probleme des refugies devrait retomber sur 
]'Organisation des Nations Unies et sur Israel, tandis que 
les Etats arabes, qui ont cree le probleme, qui sont en 
mesure de le resoudre et qui portent la responsabilite 
morale de leurs freres refugies, ne feraient aucune 
contribution. 

18. Le rapport de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine (A/1905 et 
Add.1) propose que les refugies soient accueillis le plus 
rapidement possible dans Ia vie politique et economique 
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des pays dans lesquels ils ont trouve refuge. Israel est 
parfaitement dispose a soulager Ia communaute interna­
tionale de la charge financiere des 21.000 refugies arabes 
qui se trouvent sur son territoire et a les integrer poli­
tiquement et economiquement. Israel s'est engage de 
plus a dedommager, pour Ia terre qu'ils ont abandonnee, 
les refugies qui ont definitivement quitte son territoire. 
La Commission de conciliation a admis avec Israel qu'une 
estimation globale de Ia valeur de ces biens etait conforme 
aux usages internationaux etablis. Le principe d'un dedom­
magement forfaitaire a ete admis pour les biens abandonnes 
a Ia suite des echanges de population qui ont eu lieu entre 
Ia Grece et Ia Turquie, entre Ia Bulgarie et Ia Roumanie, 
entre l'Inde et le Pakistan. En consequence, on devrait 
proceder a une evaluation forfaitaire, s' entendre sur Ia 
proportion dans laquelle Israel peut payer, et determiner 
par accord international les conditions de paiement. 

19. La reprise de relations politiques et economiques 
normales entre les Ihats interesses accroitrait les chances 
de resoudre le probleme des refugies et d'etablir la paix 
et la stabilite dans le Moyen-Orient. Israel ne demande 
pas a etre reconnu par les Etats arabes. Ces Etats sont libres 
d'exercer a leur discretion ce droit souverain. Mais des 
accords ne sont realisables qu'entre des Etats qui ont 
encore des relations. Ceux qui refusent d'avoir des relations 
doivent repondre de leur attitude intransigeante. 

20. Israel est desireux de voir une certaine harmonic 
regner entre les Etats arabcs et lui, non parcc que cettc 
harmonic est indispensable a son existence ou a sa puissance 
economique et politiquc, mais parce que, dans unc pareille 
atmosphere, les problemes de Ia region tout entiere 
pourraient etre traites pour le plus grand benefices de tous 
les interesses. L'Etat d' Israel est en verite un phenomene 
unique : il est apparu a un moment tres defavorable de 
l'histoire du peuple juif, dans une region ou il est entoure 
de voisins hostiles ct dans un mondc qu'agitent de graves 
differends. Ses droits naturels au statut d'Etat ont etc 
renforces par un assentiment international prealable. 
Mais des charges extremement lourdes pesent sur lui. 

21. Israel est en train d'etablir une democratic dans unc 
region du monde ou les ideals et les principes democratiques 
sont encore peu connus. II fond les elements heterogenes 
du pays en une unite sociale et economique. II cherche 
a creer un lien spirituel entre 1' Israel d'autrefois et celui 
d'aujourd'hui et une economic sociale equilibree, liberee 
du feodalisme qui a longtemps fait obstacle au progres 
economique du Moyen-Orient. Grace aux techniques 
scientifiques modernes, il fait de gigantesques efl'orts pour 
industrialiser et exploiter au maximum ses ressources 
naturelles. 

22. Le peuple juif s'est attele a cette tache extremement 
difficile au moment precis ou il est plus faible, apres l'agonie 
qu'il a enduree au cours de Ia deuxieme guerre mondiale. 
Cependant le moment ou il est le plus faible est aussi celui 
de sa plus grande exaltation et de sa plus grande fierte. II 
est reconnaissant aux pays qui l'ont aide a supporter ses 
lourdes charges. Grace a ses sacrifices continuels et a Ia 
sympathie que suscitent ses efforts a travers le monde, il 
maintiendra et developpera l'Etat d'lsrael. 

23. Cependant, Ia region entiere pourrait etre developpee 
plus rapidement et avec de plus grands avantages pour 
ceux qui sont directement interesses et pour le monde si 
l'reuvre etait accomplie en cooperation avec les Etats 
voisins. Ceux-ci pourraient alors se consacrer plus librement 
a leurs graves problemes sociaux, economiques et culturels. 
Israel souhaite bonne chance aux peuples arabes dans les 
efforts qu'ils font pour resoudre ces difficultes et espere 
qu'ils profiteront de sa propre experience. Mais ils doivent 

etre prepares, suivant l'exemple d' Israel, a prendre leur 
part de responsabilite en ce qui concerne les problemes 
nes de Ia guerre entre Israel et les pays arabes. Israel est 
dispose a les aider au maximum. 

2't. L' Assemblee generate devrait inviter les parties a 
prendre leurs responsabilites. Elle devrait provoquer une 
nouvelle tentative de conciliation et rompre avec les echecs 
d'-;1 passe. Les me~hodes .de, c?ncil!a.tion ne devraient pas 
dependre de solutwns qm, a 1 expenence, se sont revelees 
malheureuses. 

2.1. M. AL-JAMAL I (lrak) souligne que la difference 
fondamentale entre !'attitude des Etats arabes et celle 
d' Israel, dans le conflit de Palestine, c' est que les deux 
parties n'abordent pas le probleme sous le meme angle 
moral, parce qu'elles n'ont pas la meme conception du bien 
et du ~al. L'at,ti~~de d' Israel, qui a. chasse de leurs foyers 
les habttants legtttmes de Ia Palestme et demande qu'ils 
cherchent refuge dans les pays arabes voisins, porte atteinte 
aux principes moraux les plus elementaires. Tant qu' Israel 
n'aura pas reconnu pleinement le droit des refugies arabes 
a disposer d'eux-memes, conformement aux principes 
de Ia Charte, il sera impossible de parvenir a un reglement 
pacifique au Moyen-Orient. 

26. Passant en revue les evenements qui sont a l'origine de 
la situation critique actuelle, M. AI- Jamali rappelle que 
le mouvement terroriste sioniste contre les Arabes de 
Palestine a etc declenche avant I' expiration du Mandat 
britannique, et avant !'adoption par l'Assemblee generate 
de sa resolution 181 (II), en date du 29 novembre 1947 
relative au partage de la Palestine ; c'est la le fait essentiel: 
Ce mouvement avait eu pour point de depart la Declaration 
Balfour de 1 !H7, que !'on a artificieusement fait accepter 
par les Arabes avec Ia complicite des grandes Puissances 
en leur donnant !'assurance qu'elle ne portait en rien 
atteinte aux droits naturels qu'ils possedaient sur leurs 
foyers ct leurs biens. En fait, le mouvement d'elimination 
des nationalistes arabes de Palestine s'est intensifie entre 
les deux guerres ; des villages arabes ont ete detruits et 
leurs habitants massacres. Enfin, les Etats arabes ont etc 
contraints d'envoyer leurs armees en Palestine pour sauver 
leurs freres d'une destruction certaine aux mains de terro­
ristes sionistes bien armes et bien organises. 

27. Les Etats arabes sont done intervenus pousses par Ia 
necessite de se dCfendre, et sans aucune intention d'aneantir 
le peuple juif ; ce dernier appartient, en effet, a Ia meme 
famille ethnique que les Arabes, et plusieurs milliers de 
Juifs ont vecu pendant des siecles dans Ia paix et Ia concorde 
avec leurs voisins ar~bes. Au cours de Ia guerre qui a suivi 
!'intervention des Etats arabes, les succes d'Israel ont 
etc politiques plutot que militaires, car ses armees ont ete 
ravitaillees de l'exterieur, tandis que !'embargo a ete place 
sur les envois d'armes aux pays arabes. Lavictoire d'lsrael 
a ete consolidee par les manreuvres de certains groupes qui 
ont fait pression sur les gouvernements, a Londres ou a 
Washington, mais elle n'a jamais ete sanctionnee par la 
volonte librement exprimee de Ia communaute interna­
tionale. De meme, ce sont les exigences de Ia politique de 
puissance plutot que les principes de Ia justice et de l'equite 
qui ont determine le vote des delegations qui ont appuye 
le partage de Ia Palestine. 

28. Se referant a Ia declaration de M. Eban, le representant 
de l'lrak fait observer qur, s'il est vrai que l'eveil du natio­
nalisme est un phenomene nouveau dans le Moyen-Orient, 
les Arabes ont vecu avec les Turcs, a l'epoque de !'Empire 
ottoman, dans le cadre d'une association libre, qui leur 
assurait une pleine egalite de droits. D'autre part, lorsque le 
representant d' Israel declare que les frontieres territoriales 
de l'Etat d' Israel ont ete fixees a la suite d'operations 
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militaires, il ne tient aucun compte des articles des con­
ventions d'armistice qui reservent en termes explicites 
les droits des Arabes sur leurs propres terres et Ia legitimite 
de leurs revendications. Les Nations Unies ne peuvent 
certainement pas considerer comme definitives des limites 
territoriales imposecs par la force. De plus, Ia menace d'une 
expansion sioniste persiste ; les partis sionistes d' Israel ont 
manifeste des ambitions de cet ordre. Les Etats arabes, au 
contraire, n'ont pas d'aspirations analogues ; ils cherchent 
seulement a faire rendre a leurs fn':res de Palestine les droits 
inalienables dont on les a frustres. Enfin, !'accusation suivant 
laquelle les J uifs seraient victimes de mesures discrimi­
natoires dans les pays arabes d' Asie est denuee de tout 
fondement. En Irak, les Juifs jouisscnt d'un niveau de vie 
eleve et representent une grande force sur le plan 
economique. 

29. II faut que le Gouvernement d'Israel soit, sans equi­
voque aucune, tenu responsable de Ia tragique situation 
des refugies arabes de Palestine. Tant que ce gouvernement 
ne se montrera pas dispose a donner suite a Ia decision des 
Nations Unies reconnaissant aux refugies arabes le droit 
absolu de retourner dans les regions de Ia Palestine qui ont 
etc attribuees aux Arabes par le plan de partag,::, toutes 
negociations directes entre lcs parties demeureront sans 
objet. Aussi longtemps qu' Israel persistera avec arrogance 
a traiter les refugies comme une masse irresponsable, cet 
Etat devra subir les consequences d'un ostracisme auquel il 
s'est lui-meme condamne, et il ne pourra esperer s'assurer 
Ia bienveillancc des Arabcs. En depit de tous les liens de 
parente qui les unisscnt aux rcfugies arabes, les Etats arabes 
ne peuvent demander a ces refugics de renoncer a leurs 
droits. De plus, c'est aux gouvernements arabes seuls qu'il 
appartient de determiner dans queUe mcsure ils peuvent 
absorber des refugics ou les aider financierement. La fuite 
des Arabes de Palestine n'a pas eu un caractere volontaire 
et ne saurait se comparer aux echanges de populations qui 
ont eu lieu, par exemple, entre 1' In de et le Pakistan. II ne 
peut etre question d'amoindrir le droit qu'ont les rCfugics 
qui dccident de ne pas rentrer en Palestine d'obtenir une 
juste compensation pour les biens qu'ils abandonnent. On 
ne peut disposer de leurs terres contre un prix nominal, 
comme il est suggere dans !'evaluation extremement partiale 
qu'a soumise !'expert en matiere de compensation de Ia 
Commission de conciliation. 

30. L'attitude conciliante des gouvernements arabes a ete 
¢lairement mise en lumiere par les propositions qu'a 
tecemment presentees le representant de Ia Syrie a !'occasion 
d'une conference de presse. Ce representant a propose Ia 
creation, sous les auspices des Nations Unies, de trois 
comites mixtes, qui seraient reunis par le President de 
1' Assemblee generale aussitot que possible au cm1rs de Ia 
presente session. Chaque comite comprendrait des repre­
sentant's de l'une et l'atitre partie et devrait s'occuper de Ia 
mise en reuvre des resolutions de 1' Assemblee generale se 
tapportant au probleme particulier dont il serait charge. 
C'est ainsi que lecomite charge du statut de Jerusalem elabo­
rerait des mesures en vue de l'internationalisation, de Ia 
derriilitarisation et de Ia neutralisation de Ia Ville sainte 
conformement aux dispositions du statut adopt(! par le 
Conseil de tutelle a sa soe seance (A/1286, annexe II). Le 
Secretaire general pourrait demander au Pape de designer 
le premier Gou:verne~r de .Jerusalem. Le comit(! charge 
des refugies prendrait des mesures immediates en vue 
d'assure.rle rapatriement ou l'indemnisation des refugies ; .jJ 
s'occuperait de regler les questions relatives aux ·pertes de 
propriete et .aux degats materiels, de faire debloquer les 
avoirs geles et de favoriser le relevement social et economique 
des refugies. Enfin, le troisieme comite mixte elaborerait 
les ·lll~sures nec~S!'\aires pour restituer aux Arabes les divers 

territoires, actuellement occupes par Israel, qui ne lui ont 
pas etc attribues aux termes de Ia resolution relative au 
partage de Ia Palestine. Si Israel jugeait ces propositions 
acceptables, les gouvernements arabes seraient aussitot 
invites a designer des representants qui siegeraient au sein 
de ces divers comites. 
31. Seul un reglement de Ia question qui reconnaitra, dans 
son principe essentiel, que les droits des Arabes ne peuvent 
pas etre annules par les conquetes militaires et que I' ensemble 
de la Palestine est sacre aux yeux des fideles des trois grandes 
religions mondiales assurera au Moyen-Orient une paix 
durable. L'occupation de Ia Palestine par les Juifs ne serait 
pas toleree longtemps. Musulmans et chretiens ne sauraient 
rester indifferents tandis que ce foyer de leur vie spirituelle 
sc transformerait en un centre de materialisme, de natio­
nalisme enrage et de conflits du travail. 
32. C'est a tort que le projet de resolution presente pat 
les Etats-U nis, Ia France, le Royaume-U ni et la Turquic 
(A/AC.53jL.22) declare que c'est aux Etats arabes et 3. 
Israel qu'il appartient au premier chef de s'entendre pour 
regler Ia question de Palestine. Ce sont au contraire !'Orga­
nisation des Nations Unies, auteur de Ia resolution relativt 
au partage, et Israel qui doivent se partager cette respon­
sabilite. Les Arabes ont consenti toutes les concessions que 
!'on pouvait raisonnablement attendre d'eux. lis ne pourront 
envisager de reconnaitre l'Etat d' Israel que lorsque cet 
:Etat aura prouve qu'il est dispose a respecter les droits de 
l'homme, Ia Charte et les decisions de 1' Assemblee generale. 
Les grandes Puissances qui ont encourage !'ideal sionistr 
pourraient faciliter un reglement de la question par !'entre­
mise des Nations Unies. Les pouvoirs de la Commission de 
conciliation devraient etre renforces et le nombre de ses 
membres accru. Certes, l'Irak eprouve le plus grand respect 
pour les trois representants qui composent la presentc 
Commission, mais il estime qu'ils se sont laisses indument 
influencer par l'obstination d'Israel. La Commission elargie 
devrait rechercher une solution qui s'eleve au-dessus des 
interets etroits des Juifs et des Arabes et soit conforme aux 
exigences de la justice et du respect des droits de l'homme. 
33. M. JESSUP (Etats-Unis d'Amerique) declare que les 
auteurs du projet de resolution commun ont accepte les 
amendements du Canada figurant dans le document 
A/AC.53/L.27. Le texte ainsi amende peut done etre consi­
dere comme Ia nouvelle version officielle du projet commun. 
34. Les auteurs accueillent favorablement la suggestion 
du representant du Canada visant a simplifier le texte initial 
du projet de resolution commun en supprimant les dispo­
sitions qui pourraient donner lieu a controverse et ne 
presentent pas une utilite directe et essentielle. lis recon­
naissent egalement que l'un des facteurs essentiels est le 
maintien de Ia Commission de conciliation, agissant confor­
mement aux resolutions de l'Assemblee generale, et c'est 
pourquoi ils ont rappele ces resolutions dans le premier 
alinea du preambule, qui figure dans l'amendement du 
Canada. lis estiment que Ia clause figurant au paragraphe 6 
du dispositif doit egalement etre conservee ; le transfert 
du siege de la Commission de conciliation au siege de 
!'Organisation permettrait a Ia Commission de rester en 
contact etroit avec les representants de tous les gouver­
nements interesses et symboliserait la persistance et la 
profondeur de !'interet que les Nations Unies portent 
a cette question. II convient egalement de cons·erver, dans 
le texte de la resolution, le jugement favorable porte sur les 
efforts de Ia Commission· de conciliation· qui se trouve nu 
paragraphe 2 du dispositif; Bi:en que. certains representants 
aient souligne leur desaccord avec Ia· Commission en ce qui 
concerne certaines des conclusions de cette derniere, les 
representants du Liban, d'Israel et d'lrak ont tous, sous une 
forme ou sous une autre, rendu hommage a son activ.ite: 
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En tout cas, certaines des critiques formulecs a l'egard de Ia 
Commission de conciliation pourraient etre dtH.::> a Ulle 
interpretation erronee de ses propositions. 

35: . La m~ntion du paragraphe 86 du rapport de Ia Com­
mtsswn q~t figure au paragraphc 4 du dispositif du projet 
d~ reso!utwn commun peut aisement etre supprimee, car Ia 
dtscusswn a montre que les opinions a son sujet sont 
vraiment trop partagees. L'idee selon laquelle c'est aux 
gouvernements interesses qu'incombe Ia responsabilite 
principale, mais non pas (il convient de le souligner) l<J 
r~sponsabilit~. exclusive d'aboutir a un accord, a ete judi­
cteusement !tee, dans les amendements du Canada a l'idee 
qu'il est nccessaire que Ia Commission de conciliation reste 
a Ia disposition des parties ; les paragraphes ,) et () de !a 
res?lution 1D4 (III) de 1'-:\-ssemblee generale indiquent 
clatrement qu'un accord dott etre realise entre les parties 
interessees, mais que !'Organisation des Nations Unies a 
egalement interet a en favoriser Ia realisation. L'addition 
proposee par Ia delegation du Canada au paragraphe 'l du 
dispositif constitue simplement un rappel des resolutions 
pertinentes de l' Assemblee generale. On a estime inutile de 
conserver le paragraphe ;) du dispositif original, car, aux 
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termes. d~ paragrap~e _12 de 1~ resolution ~94 (I,I_I), Ia 
Commtsston de conctltatton a tOUJOUrs eu le drott de destgner, 
a sa discretion, un ou plusieurs representants. 

:)6. Le projet de resolution commun ainsi amende reflete 
les opinions de tous ses auteurs ; il faut esperer qu'il sera 
ad~pte des. que possible, afin que !a Commission politique 
speCtale sott en mesure de prendre des mesures rapides au 
sujet des problemes urgents que pose !a situation des 
n'fugies de Palestine. Le fait que !a delegation des Etats­
U1_1is n'ait pas encore expose pleinement son opinion a ce 
sujet ne dmt pas naturcllement etre interprete comme tra­
duisant un manque d'interet a l'egard d'une question a 
laquelle le Gouvernement et le peuple des Etats-Unis ont 
tot;jours porte un interet particulier ; ce silence provient 
umquement du desir de se conformer a Ia proposition faite 
par le . P~esident d' examiner separement le rapport de !a 
CommiSSIOn et le probleme de !'assistance aux refugies de 
Palestine. lvi. Jessup reserve le droit de sa delegation de 
presenter ulterieurement des observations au sujet de:. 
trois projets de resolution dont !a Commission est saisie. 

La seance est levee a 13 h. 30. 
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